


Paris le 6 novembre 2009,
A l’attention de M. Bernard Kouchner, Ministre des Affaires étrangères

Objet : position de la France sur le rapport Goldstone

Monsieur le Ministre,

Quelques jours après l’adoption du rapport Goldstone par le Conseil des Droits de l’Homme des Nations unies, le gouvernement israélien a annoncé sa décision de ne pas mettre en place une commission d’enquête indépendante. Selon les termes du rapport, en cas de refus d’une des deux parties de mettre en place une commission d’enquête, le Conseil de sécurité devrait maintenant déférer « la situation à Gaza au Procureur de la Cour pénale internationale ».
Tous les éléments pour rendre justice aux victimes du conflit de l’hiver 2008/2009 sont présents. Le rapport de la mission d’enquête menée par le Juge Richard Goldstone a conclu que l’armée israélienne pourrait être responsable de « crimes de guerre » voire de « crimes contre l’humanité ». Ses membres ont reconnu que l’armée israélienne avait bel et bien mis en œuvre dans la bande de Gaza une doctrine militaire israélienne qui implique « l’usage d’une force disproportionnée et suscitant de gros dégâts et des destructions de biens et d’infrastructures civiles et des souffrances chez les populations civiles ». Le rapport a aussi mis en cause les « groupes armés palestiniens », responsables de la mort de 3 civils israéliens, en violation du droit international humanitaire. 
La crédibilité et la légitimité des Nations unies et des principaux acteurs diplomatiques impliqués dans les différents processus de paix sont en jeu. Le rapport Goldstone n’est pas une « farce diplomatique » comme l’affirme le Ministre de l’intérieur israélien. Ne pas prendre en compte ses conclusions serait le signe que la culture de l’impunité est définitivement installée en ce qui concerne les territoires palestiniens occupés. « L’absence de justice sape tout espoir d’un véritable processus de paix et renforce un environnement propice à la violence .» avait affirmé Richard Goldstone. Pourtant la justice internationale est présente et fonctionne, preuve en sont la récente inculpation du président soudanais Omar El Béchir par la Cour pénale internationale et le début d’enquête sur les incidents survenus en Guinée en septembre 2009. Richard Goldstone est un des mieux placés pour le savoir en tant qu’ancien juge du Tribunal pénal international pour l’ex Yougoslavie. Personne ne l’avait à l’époque attaqué sur sa crédibilité.
Monsieur le Ministre, nous regrettons que la France se soit abstenue lors du vote sur le rapport Goldstone à l’Assemblée générale des Nations unies le 5 novembre comme nous regrettons qu’elle n’ait pas participé au vote du Conseil des droits de l’Homme du 16 octobre. Le journal israélien Haaretz nous apprend par ailleurs que la France a tenté de faire reporter le rapport « dans les dernières minutes avant le vote du Conseil ». Cette attitude est difficilement compréhensible, notamment par rapport à la position de la présidence suédoise de l’UE qui avait affirmé « il s’agit d’un rapport sérieux et l’UE est déterminée à le prendre en compte ainsi que ses recommandations ». MM Sarkozy et Brown ont toutefois appelé Israël à mettre sur pied « une enquête indépendante et transparente sur les événements de Gaza », « dont les résultats seraient partagés avec nous ». Si cette demande parait légitime, le terme « avec nous » est lui gênant car il semble se situer en dehors du cadre des Nations unies, contrairement aux recommandations du rapport. L’attitude française montre en tout cas que la politique qui consiste à ne pas s’opposer à Israël est toujours en vigueur dans la diplomatie française. Or ses résultats sur le terrain montrent sa complète inefficacité. 
Nous regrettons également les propos de M. Christophe Bigot, ambassadeur de France en Israël, à propos du rapport Goldstone. Ce dernier a affirmé avoir « du mal à croire que des soldats israéliens aient tué délibérément des civils palestiniens » avant de rajouter, concernant l’accusation de crimes de guerre que « nous savons tous comment l’armée israélienne opère à Gaza. Nous savons bien que ce n’est pas le cas ». De la part d’un ambassadeur français, ces déclarations sont particulièrement choquantes. Nous savons qu’elles ne reflètent pas la position officielle de la France et espérons qu’il ne s’agit pas là d’une position officieuse.
Monsieur le Ministre, les membres de la Plateforme des ONG françaises pour la Palestine, résolument attachés au droit international et au droit international humanitaire, vous demandent une rencontre afin d’examiner avec vous les possibilités d’un changement de position de la France sur le rapport Goldstone. Les centaines de milliers de citoyens qui avaient manifesté en France leur solidarité avec la population de la bande de Gaza attendent que la France fasse parler la langue du droit.
Nous vous remercions de l’attention que vous prêterez à ce courrier et nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute considération.

Signataires : 
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